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NOUVELLES CONSIGNES  

La flambée des cas de COVID dans la population a poussé le gouvernement à mettre en 
place de nouvelles consignes. 

Celles-ci ont pour but de protéger vos proches et maintenir les CHSLD en zone froide, soit 
en milieu sans éclosion. 

Pour le bien-être de vos proches et des autres résidents, nous vous prions de respecter 
ces consignes. 

Nous vous remercions pour votre collaboration. 

Comment s'assurer d'avoir les dernières consignes ? 

Vous avez reçu plusieurs bulletins successifs, car les consignes changent fréquemment du 
fait de l'évolution de la pandémie. 

C'est pourquoi, nous vous invitons à consulter en tout temps notre site web qui est mis à 
jour régulièrement. 

ciusssnordmtl.ca/visites 

Les consignes au 23 décembre 2021 

Maximum une (1) personne à la fois, pour un nombre maximal de deux (2) personnes 
par jour est autorisé. Une même personne peut visiter son proche à plus d’une reprise au 
cours de la même journée. 

• Obligation de présenter son passeport vaccinal avec le statut « adéquatement 
protégée ». 

• Accès aux espaces communs, par exemple à la salle à manger et au salon 
désormais interdit. 

• Se rendre directement à la chambre du résident. Cependant, une personne 
autorisée peut accompagner un résident nécessitant une aide à l’alimentation à la 
salle à manger en respectant les consignes sanitaires en vigueur. 

https://www.ciusssnordmtl.ca/soins-et-services/coronavirus-covid-19/visiter-un-proche-dans-une-installation/


• Distanciation physique de deux (2) mètres et port du masque dans la chambre. 
Ces deux mesures demeurent obligatoires en tout temps dès l’entrée dans le 
milieu de vie (entrée, corridors, salon, etc.). 

• Suspension des sorties temporaires des résidents 

En cas de milieux en éclosion, des consignes particulières s’appliquent. Contactez 
l'installation pour connaître les détails. 

Coordonnées téléphoniques 

Avant toute visite, contactez le CHSLD dans lequel votre proche est hébergé pour savoir si 
vous pouvez ou non lui rendre visite. 

• Centre d'hébergement Notre-Dame-de-la-Merci : 514 331-3020 
• CHSLD Auclair : 514 272-3011 
• CHSLD de Cartierville : 514 337-7300 
• CHSLD de La Petite-Patrie : 514 495-6767 
• CHSLD de Saint-Laurent : 514 744-4981 
• CHSLD Laurendeau : 514 384-2000 
• CHSLD Légaré : 514 384-2000 
• CHSLD Paul-Gouin : 514 273-3681 
• CHSLD Paul-Lizotte : 514 384-2000 
• CHSLD Saint-Joseph-de-la-Providence : 514 334-3120 

Consulter les bulletins précédents 

Les bulletins sont accessibles sur notre site web également. 
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📞📞 Ligne COVID-19 pour la population : 514 644-4545 
📞📞 Pour toute question sur les soins et services : 514 336-NORD (6673) 
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